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3.2 Règlement graphique
3.2.1 Plan réglementaire

Projet Modification n°5

ZAC du ZPARBEN : Projet résidentiel à dominante golfique
Trait de côte 2050
Trait de côte 2060
Aléa recul du trait de côte à 100 ans
Bande des 100 mètres
Espaces proches du rivage (loi littoral)
Bâti
Parcelle
Limites communales

Carrière

Autres OAP

OAP relatives à l'habitat
Périmètre de l'OAP

voir document
"Orientation d'Aménagement et de Programmation"

1

1

Zone urbaine
Zone urbaine
Dont secteurs soumis à Orientation d'aménagement et de
Programmation (OAP)
Secteur plan masse valant règlement

Zone à urbaniser ( AU)
Zone 1AU ouverte à l'urbanisation et soumise à Orientation
d'Aménagement et de Programmation (OAP)
Zone 2AU dont l'urbanisation est soumise à modification du PLUi

Zone agricole et naturelle (A et N)
Zone agricole
Zone naturelle
STECAL en zone A ou N

Zone naturelle indicée
Zone naturelle de golf
Zone naturelle d'équipement
Zone naturelle de sport et loisirs
Zone naturelle touristique 1 (Nt1)
Zone naturelle touristique 2 (Nt2)
Zone naturelle touristique 3 (Nt3)
Zone naturelle - Parcours des animaux (Ntln)
Zone naturelle - Stationnement (Ntlp)
Zone naturelle - Activités du zoo (Ntlz)
Zone naturelle économie
Zone naturelle de production d'énergies renouvelables (NEnR)

Ü

Données de contexte

Secteur "gelé" dans l'attente d'un Projet d'Aménagement Global
(PAPAG).  Servitude caduque le 17 juillet 2028

Les constructions nouvelles, y compris les extensions, d’une superficie supérieure à 10 m² sont interdites (emprise au sol). Les
travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions
existantes sont toutefois autorisés à condition qu’ils ne remettent pas en cause la faisabilité d’un projet d’aménagement global.

Version Date Procédure Auteur

1 11 juillet 2019 Projet arrêté Citadia/EVEN/MACS

2 27 février 2020 PLUi approuvé Citadia/EVEN/MACS

3 6 mai 2021 Modification Simplifiée n°1 approuvée MACS

4 21 octobre 2021 Mise à jour n°1 MACS

5 24 mars 2022 Mise en compatibilité n°1 et modification n°1 approuvées MACS

6 27 juin 2023 Modification n°3 du PLUi approuvée MACS

7 24 juin 2025 Modification n°4 du PLUi approuvée MACS

8 25 septembre 2025 Annulation partielle par décision de la CAA de Bordeaux du 6/05/2025 MACS


